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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner le 
rapport d’activités 2011 de la Délégation Genève Ville Solidaire 
(DGVS).

Rapport de Mme Martine Sumi.

Le rapport d’activités de la Délégation Genève Ville Solidaire (DGVS) a été 
renvoyé en commission des fi nances le 5 juin 2012. La commission, sous la pré-
sidence de M. Alberto Velasco, a étudié le rapport d’activités 2011 de la DGVS 
lors de ses séances des 17 octobre, 7 et 14 novembre 2012.

La rapporteuse remercie M. Léonard Jeannet-Micheli et Mme Stéphanie Gün-
ther Pizarro pour l’indispensable contribution de leurs toujours excellentes notes 
de séances.

Préambule

Bref rappel historique

La vocation solidaire de la Ville de Genève date de 1967. Sur la proposition 
de cinq conseillers municipaux de l’époque, une nouvelle ligne budgétaire était 
créée et consacrait 0,1% du budget total de fonctionnement de la commune à 
l’aide au développement.

La même année, la Ville commençait également à soutenir la Fédération 
genevoise de coopération (FGC) pour des projets ponctuels dans les pays du sud 
et couvrir une partir des frais de fonctionnement de la FGC.

Situation en 2011
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Le rapport d’activités 2011 de la DGVS a été diffusé à l’ensemble du Conseil 
municipal sous la forme d’un imprimé d’une trentaine de pages. Pour mémoire, 
la DGVS est au sein du département depuis une année seulement.

En deçà de l’examen du présent objet, la rapporteuse a pris connais-
sance du règlement d’application du fonds dédié à la solidarité internationale 
LC 21 591 entré en vigueur le 3 mai 2012. Mention est également faite de ce que, 
en 2012, entre autres sur la base du rapport d’activités 2011 de la DGVS, une pro-
fessionnalisation accrue a été consacrée à la solidarité internationale par la Ville 
de Genève: édition du règlement déjà cité mais aussi création d’une commission 
consultative pour conseiller la DGVS, ainsi qu’un secrétariat renforcé.

La priorisation des projets a aussi fait l’objet d’une défi nition du Conseil 
administratif, défi nition qui a été communiquée aux membres du Conseil muni-
cipal à l’occasion du bouclement du règlement en mai 2012. La voici de manière 
synthétique:

Séance du 17 octobre 2012

Audition de Mmes Nathalie Böhler, directrice du département des fi nances et du 
logement, Ximena Puentes, administratrice du fonds dédié à la solidarité interna-
tionale, et de M. Gérard Perroulaz, administrateur du Fonds municipal à la Délé-
gation Genève Ville solidaire, accompagnés également de Mme Valentina Wenger-
Andreoli, adjointe de direction du département des fi nances et du logement

M. Gérard Perroulaz a commencé en tant qu’auxiliaire, en septembre 2011, 
et a été nommé le 30 septembre 2012. Mme Ximena Puentes a commencé tout 
récemment, soit le 1er octobre 2012.
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Tous deux présentent l’essentiel du rapport à examiner dont quelques élé-
ments clés sont disposés dans le présent rapport.

Aux commissaires s’étonnant que la Ville de Genève soutienne le tribunal 
Russel qui n’a ni siège ni activité à Genève, Mme Böhler explique qu’il s’agit 
d’une décision politique assumée par le maire qui motivera certainement sa déci-
sion si la question lui est posée. Elle précise que l’association demanderesse en 
l’occurrence avait un lien avec Genève.

En effet, pour présenter un dossier, les associations doivent avoir leur siège ou 
un bureau opérationnel à Genève. C’est un critère incontournable parmi d’autres 
dont voici les principaux:
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Voici l’organisation et les forces à disposition pour l’examen et le suivi des 
projets:

A un commissaire s’étonnant du soutien à un festival de fi lms FIFDH, il est 
indiqué que ce choix est motivé par la volonté de mettre en lumière le travail de 
personnes qui œuvrent pour la défense de droits élémentaires dans des pays en 
développement et qui sont persécutés pour ce fait.

Cette promotion a une résonnance tout à fait positive dynamisant l’union des 
efforts des associations de terrain et de la population genevoise qui comprend 
mieux les enjeux de la coopération et s’y sensibilise toujours mieux.

Par rapport à la surreprésentation de l’Amérique du Sud étonnante par rapport 
à l’Asie et l’Afrique, il s’agit de prendre la mesure de ce que nous sommes en 
présence du premier bilan de la DGVS et que tous et toutes découvrent ces résul-
tats de manière aussi détaillée, notamment cette surreprésentation. Il conviendra 
d’agir en conséquence pour les prochaines années.
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Bien sûr, certains projets ont dû être refusés par manque de fonds disponibles 
et malgré les tentatives de certains groupes représentés au Conseil municipal 
d’améliorer la somme à consacrer à la solidarité internationale.

Un commissaire demande comment est calculé le montant consacré par 
Genève à la solidarité internationale: 0,44% du budget global en 2011 et 0,54% 
prévus en 2012 et, si le coût du secrétariat est inclus ou pas dans ces pourcen-
tages. Voici donc l’information pour 2012: le budget total est de 5 562 203 francs 
sans les dépenses de fonctionnement du secrétariat:

– la participation de la Ville de Genève à la solidarité internationale correspond 
par conséquent à 0,54% du total des dépenses de son budget, sans les amor-
tissements et les imputations internes;

– si l'on ajoute les frais de fonctionnement du secrétariat, la contribution s'élève 
alors à 0,58%.

Les 50 000 francs consacrés aux pages du journal Le Courrier sont un soutien 
de la FGC. Ces pages offrent une très bonne visibilité aux projets soutenus par la 
Ville de Genève.

La Ville exprime ainsi son réel souci de sensibilisation de façon encore plus 
ample que par son soutien aux projets concrets dans des pays en développe-
ment.

Soulignant la grande qualité des projets soutenus, et de l’engagement huma-
nitaire de la Ville qui contribue à son rayonnement, un commissaire s’interroge 
sur les 49 350 francs versés à la Déclaration de Berne, qui fait certes un travail 
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important, mais semble avoir une vision du commerce des matières premières 
sensiblement antagoniste à la réalité économique genevoise de ce commerce. Les 
responsables du secrétariat de la DGVS expliquent que le montant versé à la 
Déclaration de Berne l’a été afi n de fi nancer la traduction d’une étude précédem-
ment disponible en allemand exclusivement.

Séance du 7 novembre 2012

Deux fonds distincts et la FGC

Grâce à la présence de Mme Heurtault Malherbe des précisions importantes 
complémentaires sont apportées à l’audition du 17 octobre 2012.

Il y a bien deux fonds distincts:

– le fonds municipal doté de 250 000 francs pour intervenir en cas de catas-
trophes naturelles;

– le fonds pour des projets de solidarité choisis par la DGVS sur conseils et 
appuis de la commission consultative.

Il convient d’ajouter la subvention annuelle à la FGC qui elle ne soutient pas 
les dossiers relatifs aux droits humains, ainsi qu’aux pays de l’Est.

Cette fédération a donc une activité certes parallèle à celle de la Ville, mais 
surtout complémentaire. Un cumul des deux soutiens n’est pas possible.

A ce stade, la rapporteuse rappelle que les relations entre la DGVS et la FGC 
sont défi nies dans un règlement d’application du fonds dédié à la solidarité inter-
nationale, adopté par le Conseil administratif le 2 mai 2012, ainsi qu’un accord-
cadre déjà initié en 2004 entre la Ville et la FGC pour la période 2012 à 2015, 
accord validé par le Conseil administratif le 8 février 2012. Ce règlement précise 
que la FGC est reconnue pour être une partenaire prioritaire, privilégiée, ainsi 
qu’un centre de compétence.

Le label FGC est une garantie ainsi qu’une marque opérationnelle et fi nan-
cière pour l’analyse des projets de développement à grand impact, largement 
reconnu. C’est déjà depuis 1966 que la FGC développe des compétences et une 
expérience importante, principalement dans les questions de la coopération et du 
développement.

La FGC est bien ancrée dans le tissu associatif genevois grâce aux 63 asso-
ciations qui la composaient en 2011. Il faut noter que, en 2012, ce sont neuf nou-
velles associations qui la rejoignent. Toutes ces associations agissent sur le public 
genevois et les autorités publiques en alimentant le débat sur les problématiques 
de la coopération et du développement.



– 7 –

Il faut relever que les frais de fonctionnement de la FGC sont particulière-
ment faibles, grâce aux 7000 heures annuelles de bénévolat. L’équipe n’emploie 
que sept personnes, toutes à temps partiel, représentant 5,5 postes à temps com-
plet.

En 2011, la DGVS a versé à la FGC un montant de 1,865 million de francs. 
Cette somme équivaut à 20% des contributions reçues par la fédération.

L’accord-cadre précise que le montant accordé à la FGC par la Ville est adapté 
chaque année. La Ville de Genève peut exercer un contrôle fi nancier et un droit 
de visite sur les projets qu’elle soutien fi nancièrement. C’est le secrétariat de la 
DGVS qui est en charge du suivi et du contrôle du présent accord.

La contribution d’une partie des fonds de la DGVS à la FGC est décidée pour 
des raisons de compétence et d’effi cacité économique.

La Ville profi te ainsi d’un service mutualisé avec d’autres communes et avec 
le Canton. La Ville conserve toutefois son indépendance et sa capacité à mettre 
en avant ses thèmes prioritaires tels que la coopération décentralisée et les droits 
humains.

Voici pour davantage d’éclaircissements:
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Des projets DGVS très variés

Liste des projets DGVS refusés

Les projets refusés ne sont pas nécessairement mauvais, mais peuvent ne pas 
répondre aux priorités, ou comporter un budget trop vague notamment.

La DGVS ne se positionnant que sur des projets qui lui sont présentés, cer-
tains domaines sont sous-représentés parce que peu soumis.

Au sujet de la procédure de sélection d’un dossier, les soutiens ponctuels sont 
privilégiés aux actions à long terme.
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Séance du 14 novembre 2012

Toutes les informations demandées ont bien été transmises à la commission 
des fi nances. L’excellence du travail et le professionnalisme de la cellule de la 
solidarité étant dûment relevés, les groupes prennent acte du rapport de la DGVS 
pour l’année 2011.


